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1. Contexte 

 

Les droits sociaux, économiques et culturels, qui sont longtemps restés quelque peu ignorés par 
les sciences relatives aux droits de l’homme, sont maintenant de plus en plus populaires2. L’accent 
a surtout été placé sur l’admissibilité des réclamations contre les violations des droits sociaux, tant dans les 
tribunaux nationaux que dans les cours internationales3. Ceci s’explique notamment par le fait que l’application 
effective des droits sociaux, notamment des droits à la nourriture, à l’eau, au logement et à la santé, est 
essentielle pour les personnes en situation de pauvreté extrême et dont les besoins de protection sont de plus 
en plus accentués dans la législation internationale relative aux droits humains4. Ce rapport suit cette 
tendance et veut ouvrir le débat sur la nécessité de modifier la position établie du gouvernement 
polonais sur la disponibilité de réclamations individuelles par rapport aux violations de droits 
sociaux dans les cours internationales.  

 
2. La convention européenne des droits de l’homme et la protection des 

droits sociaux des ressortissants polonais 
 

Selon une théorie très répandue, et corroborée par plusieurs rapports présentés lors de cette conférence, la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (« CEDH » 
ou « la Convention ») est le principal instrument de protection internationale des droits de l’homme 
pour les ressortissants polonais. De fait, son mécanisme de révision a prouvé son efficacité, 
notamment grâce à la possibilité pour les victimes de violation de droits humains d’introduire des 
réclamations individuelles5. C’est pourquoi de nombreux ressortissants polonais demandent la 
protection de leurs droits politiques et civils et de leurs libertés, ainsi que de leurs droits sociaux, 
souvent violés par les autorités publiques. Dans ce contexte, il importe de noter que même si la 
Convention a été élaborée en tant qu’instrument de sauvegarde des droits politiques et civils6, la Cour 
européenne des Droits de l’Homme a assez rapidement admis la potentielle application de la sauvegarde des 
droits sociaux à travers la convention7. 

La protection des droits sociaux dans le cadre de la CEDH remonte à 1979 et l’arrêt inédit dans 
l’affaire Airey c. Irlande8. L’affaire concernait le refus de l’accès à la cour en raison des coûts excessifs des 
procédures de séparation. La Cour a indiqué que « si la Convention énonce pour l’essentiel, des droits 
civils et politiques, nombre d’entre eux ont des prolongements d’ordre économique ou social. La 
Cour n’estime dont pas devoir écarter telle ou telle interprétation pour le simple motif qu’à 
l’adopter on risquerait d’empiéter sur la sphère des droits économiques et sociaux; nulle cloison 
étanche ne sépare celle-ci du domaine de la Convention»9. 

Ce jugement a été à l’origine d’une nouvelle tendance au sein de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’Homme qui établissait un lien entre les droits expressément garantis par 
la Convention10 et les droits sociaux. Cette jurisprudence est devenue tellement importante que 
pratiquement toutes les libertés et tous les droits garantis par la Convention disposent de leur 
« réflexion sociale » 11. Sur la base de cette jurisprudence, de nombreux ressortissants polonais ont 
souvent demandé la protection de leurs droits sociaux12. 



La jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme relative aux droits sociaux a 
été reconnue par les organes du Conseil de l’Europe. Par exemple, le Comité directeur pour les 
droits de l’homme a créé un Groupe de travail sur les droits sociaux. Actif de 2003 à 2005, la 
groupe a été invité à étudier l’adoption éventuelle d’un protocole additionnel garantissant la 
protection des droits sociaux dans le cadre de la CEDH à la lumière des instruments européens et 
internationaux du droit public international relatif aux droits de l’homme et de la jurisprudence de la 
Cour européenne des Droits de l’Homme13. 
Le Groupe a décidé qu’il était important de développer un tel instrument pour la protection des droits 
de l’homme. Pour faciliter la première phase de sa rédaction, le Groupe a présenté une liste de 19 
droits possibles à prendre en considération pour le protocole14. Toutefois, en fin de compte, en 
l’absence d’engagement politique, la discussion sur un protocole additionnel ne s’est pas poursuivie étant 
donné que le système de protection des droits sociaux se développait dans le système de la Charte sociale 
européenne15. 

 
 
3. (In)efficacité de la Charte sociale européenne en tant 

qu’instrument pour la protection des droits sociaux des 
ressortissants polonais 

 

En réalité, la protection des droits de l’homme dans le système du Conseil de l’Europe devrait se 
reposer sur la « Charte des Droits sociaux du Conseil de l’Europe »16. Ce terme global fait 
référence dans la doctrine juridique polonaise à cinq instruments de la législation internationale 
relative aux droits de l’homme : la Charte sociale européenne du 18 octobre 1961, le Protocole 
additionnel à la Charte sociale européenne du 5 mai 1988, le Protocole modifiant la Charte sociale 
européenne du 21 octobre 1991, le Protocole additionnel à la Charte sociale européenne 
prévoyant un système de réclamations collectives du 9 novembre 1995, et la Charte sociale 
européenne révisée (« CSER »). La Pologne n’a ratifié que la Charte sociale européenne17 et son 
Protocole modificatif. Bien qu’elle ait signé et ainsi exprimé son intention d’être liée à la Charte 
sociale européenne révisée18, la Pologne n’a pas encore ratifié la CSER en raison (comme pour son refus de 
ratifier le Protocole prévoyant un système de réclamations collectives) d’objections concernant la nature 
juridique des droits de deuxième génération19. 

Le degré de protection des droits sociaux garanti par la CSE est complètement différent du 
degré de protection des droits politiques et civils et des libertés par la CEDH. Deux éléments 
permettent de le prouver. Premièrement, les États qui ratifient la CSE peuvent choisir les 
dispositions de la Charte qu’ils souhaitent appliquer20. Deuxièmement, la CSE ne prévoit pas de 
mécanisme efficace de révision, au contraire de la CEDH. Les États doivent uniquement fournir des 
rapports réguliers obligatoires concernant l’application de la Charte21. Toutefois, le mécanisme de 
réclamation est facultatif22. En outre, le droit d’introduire des réclamations est uniquement accessible pour 
des organisations qui représentent des personnes23 alors que le gardien de l’application de la CSE est 
le Comité européen des Droits sociaux, qui est un organisme quasi-judiciaire.  

Étant donné l’absence de ratification par la Pologne du Protocole additionnel à la Charte sociale 
européenne prévoyant un système de réclamations collectives du 9 novembre 1995, les ressortissants 
polonais ne peuvent introduire de réclamations pour violations des droits garantis par la CSE. 

 
4. Le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels en tant 
que nouvel outil potentiel pour la protection des droits 
sociaux des ressortissants polonais 

 

La Pologne est un État partie au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels24 

(« PIDESC » ou « le Pacte »), qui est l’instrument principal pour la protection des droits sociaux 
dans le système de protection des droits humains universels. Pendant longtemps, le mécanisme de 
révision de cet instrument international était limité à l’obligation des États de soumettre des rapports 
réguliers sur l’application du Pacte. Cela a changé le 10 décembre 2008, lorsque l’Assemblée générale 
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de l’ONU a adopté le Protocole facultatif se rapportant au PIDESC25, qui est entré en vigueur le 5 
mai 2013. En vertu de ce Protocole facultatif, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de 
l’ONU26 (« CESCR ») peut recevoir des communications individuelles (article 1) et des 
communications interétatiques (article 10). 

La Pologne n’a ni signé ni ratifié le Protocole facultatif pour les mêmes raisons que dans le cas de la Charte 
sociale européenne révisée, à savoir en raison d’objections concernant la nature des droits sociaux. 
Ces objections ont été soulevées lors du forum international lorsque la Pologne a présenté son 
rapport sur l’application du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
en 2009. Le gouvernement polonais a réitéré ses arguments dans le rapport le plus récent sur 
l’application du Pacte par la Pologne. Par conséquent, il semble important de résumer ces 
arguments et de les aborder selon une perspective critique. 

La position du gouvernement polonais repose sur trois grands arguments27. Premièrement, selon 
le gouvernement polonais, « il n’y a pas d’obligation de garantir l’applicabilité directe générale 
(dans le système judiciaire national) des dispositions du Pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels ». La structure normative de l’obligation de respecter les droits de l’homme 
en vertu de l’article 2 du PIDESC est formulée différemment que dans l’article 2 du Pacte 
international relatif aux droits politiques et civils. « Le gouvernement polonais souhaite laisser 
les tribunaux indépendants décider si les dispositions du Pacte sont auto-applicables et si leur mise 
en œuvre peut être portée devant les tribunaux. La possibilité d’introduire des plaintes 
individuelles par rapport aux dispositions du Pacte est évaluée sur base d’une analyse détaillée 
des articles invoqués dans la plainte. Si le tribunal décide que l’application d’une disposition du Pacte 
ne dépend pas de la promulgation d’une loi, la disposition peut être directement invoquée par des 
particuliers devant des tribunaux nationaux. ». 

Deuxièmement, l’analyse par le gouvernement polonais du Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels a permis de conclure que la majorité de ses dispositions 
étaient formulées de sorte à obliger les États de prendre des mesures visant à garantir 
progressivement les droits. Par conséquent, il n’est pas possible de dégager des droits subjectifs de 
ces dispositions. Selon le gouvernement polonais, seuls quelques droits sociaux mentionnés dans le 
Pacte (qui sont considérés comme des droits de première génération, à l’instar du droit de former 
des syndicats et le droit à l’éducation) sont des droits subjectifs. 

Troisièmement, le gouvernement polonais a souligné que ni le Pacte ni les résolutions qui 
fournissent la base juridique pour le Comité « n’incluent de disposition conférant le droit à son 
interprétation » au Comité. Par conséquent, « les observations générales sont une source de 
connaissances sur les avis du Comité concernant le contenu des dispositions du Pacte, mais ne sont 
pas une source de son interprétation contraignante ».  

Cette position mérite une précision. Concernant les deux premiers arguments, le gouvernement 
polonais affirme à juste titre que l’article 2 du PIDESC prévoit la réalisation progressive des droits 
économiques, sociaux et culturels, contrairement à l’article 2 du Pacte relatif aux droits politiques 
et civils, qui prévoit une réalisation immédiate des droits civils et politiques. La structure normative 
différente de ces deux dispositions soulève des doutes quant à l’admissibilité des plaintes par 
rapport à la réalisation des droits sociaux dans les tribunaux28. Ces questions ont été abordées tant 
par les chercheurs29 que par le CESCR dans ses Observations générales. Le CESCR a parlé de la 
nature des obligations en vertu du Pacte (Observation générale N° 3 au PIDESC30) et de 
l’applicabilité du Pacte dans la législation nationale (Observation générale N° 9 au PIDESC31). 

Concernant l’obligation de réaliser progressivement les droits, l’Observation générale N° 3 du 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU stipule : « alors que le plein-exercice des 
droits considérés peut n’être assuré que progressivement, les mesures à prendre à cette fin doivent l’être 
dans un délai raisonnablement bref à compter de l’entrée en vigueur du Pacte pour les États 
concernés. Ces mesures doivent avoir un caractère délibéré, concret, et viser aussi clairement 
que possible à la réalisation des obligations reconnues dans le Pacte »32. Selon l’Observation 
générale N° 3, alors que la plupart des obligations reconnues dans le Pacte doivent être 
réalisées progressivement, le Pacte prévoit également des obligations qui doivent être garanties 
immédiatement, comme la non-discrimination. En outre, chaque État partie a l’obligation 



fondamentale minimum d’assurer la satisfaction de l’essentiel de chacun des droits. « Ainsi, un 
État partie dans lequel, par exemple, nombreuses sont les personnes qui manquent de 
l’essentiel, qu’il s’agisse de nourriture, de soins de santé primaires, de logement ou 
d’enseignement, est un État qui, à première vue, néglige les obligations qui lui incombent en 
vertu du Pacte »33. 

La concept de satisfaction de l’essentiel a été élaboré dans l’Observation générale N° 14 : le 
droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint et l’Observation générale N° 19 : le droit à 
la sécurité sociale. Les deux Observations générales fournissent une définition détaillée de l’essence du 
droit aux soins de santé et du droit à la sécurité sociale et réitèrent les obligations des États parties en 
matière de satisfaction de l’essentiel, incluant l’obligation de garantir l’accès à l’alimentation et à 
l’hébergement34. 

Hormis le concept de l’essence des droits, le degré auquel les États réalisent les droits sociaux 
peut être évalué selon un examen du caractère approprié, un concept bien établi dans la 
jurisprudence de la Cour constitutionnelle d’Afrique du Sud35. Une référence à cet examen a été 
établie dans le Protocole facultatif au PIDESC36 adopté par l’Assemblée de l’ONU en 2008, qui 
introduit un système de communications concernant les droits sociaux. Le concept est mentionné 
dans l’article 8(4) du Protocole facultatif, qui stipule : « Lorsqu’il examine les communications 
qu’il reçoit en vertu du présent Protocole, le Comité détermine le caractère approprié des 
mesures prises par l’État Partie, conformément aux dispositions de la deuxième partie du 
Pacte. Ce faisant, il garde à l’esprit le fait que l’État Partie peut adopter un éventail de mesures pour 
mettre en œuvre les droits énoncés dans le Pacte »37. 

L’adoption du Protocole facultatif au PIDESC a définitivement dissipé tous les doutes relatifs à 
la possibilité d’introduire des plaintes individuelles pour violation de droits sociaux garantis par le 
PIDESC dans des tribunaux internationaux. 

La compétence du PIDESC en matière de publication d’Observations générales, qui a été 
remise en question par le gouvernement polonais, n’a pas soulevé beaucoup de doutes dans la 
doctrine juridique38. Sa base juridique repose, d’une part, sur une interprétation systémique du 
PIDESC, en particulier de l’article 21 du PIDESC interprété en lien avec la résolution établissant le 
CESCR39 et, d’autre part, sur le Règlement intérieur provisoire du CESCR40, qui gouverne le travail 
du Comité. L’article 65 stipule ainsi que « le Comité peut rédiger des observations générales fondées 
sur les différents articles et dispositions du Pacte en vue d’aider les États parties à s’acquitter des 
obligations qui leur incombent en matière d’établissement de rapports »41. Cette compétence est 
liée à la compétence relative à l’évaluation de rapports, inscrite dans le Pacte, et les observations du 
Comité sont notamment publiées sur base de sa connaissance acquise via les rapports et la doctrine 
juridique. Par conséquent, bien qu’elles ne soient pas contraignantes, comme le note le 
gouvernement polonais, les observations sont importantes pour la compréhension du PIDESC et 
constituent, en réalité, sa vraie interprétation. Les considérer simplement comme « une source de 
connaissance sur les opinions du Comité par rapport au contenu des dispositions du Pacte » et, par 
conséquent, les ignorer au niveau de l’application de la loi par les autorités publiques polonaises 
(incluant les tribunaux), exposerait la Pologne à des critiques internationales à cause d’un non-
respect de ses obligations en vertu du PIDESC. 

Pour soutenir sa position, le gouvernement polonais fait constamment référence à l’arrêt de la Cour 
suprême polonaise de 2000, prononcé par un panel de trois juges, qui stipulait que le PIDESC 
n’était pas un traité dont les dispositions devaient être directement appliquées. Selon la Cour 
suprême, le Pacte établit un ensemble de normes concernant des droits individuels et des libertés 
individuelles, que les États parties tentent d’appliquer dans la législation nationale42. 

Concernant l’arrêt en question, il importe de noter que l’affaire concernait un étranger qui demandait 
l’accès à la sécurité sociale en vertu uniquement des traités internationaux, dont le Pacte. Dans son 
jugement, la Cour suprême n’a toutefois pas écarté le PIDESC comme motif d’interprétation des 
dispositions du Pacte, comme le suggère la position du gouvernement polonais. Par conséquent, les 
tribunaux polonais n’ont aucune raison de ne pas appliquer le Pacte lorsqu’ils interprètent les dispositions de la 
législations nationale à laquelle les normes du CESCR peuvent s’appliquer en vertu du PIDESC, comme 
le font les tribunaux polonais lorsqu’ils appliquent la CEDH, qui en principe ne constitue pas la 
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seule base pour les, jugements des tribunaux. Cette position semble s’aligner sur l’Observation 
générale n°9 du CESCR, qui stipule que « il n’existe dans le Pacte aucun droit qui ne puisse être 
considéré, dans la grande majorité des systèmes, comme comportant au moins quelques aspects 
importants qui sont opposables »43. 

Le CESCR a répondu à la position du gouvernement polonais en 2009 et a affirmé : « Le Comité 
reste préoccupé par le fait que l’État partie n’a pas encore pris les mesures voulues pour 
donner plein effet au Pacte dans son ordre juridique interne, compte tenu en particulier de 
l’arrêt rendu par la Cour suprême en 2000 selon lequel les dispositions du Pacte ne peuvent 
être invoquées par des particuliers devant les tribunaux nationaux »44. Le Comité a réitéré ces 
arguments en 2017, en faisant référence à l’Observation générale n°3 sur la nature des obligations 
des États parties, et a recommandé que la Pologne « [veille] à ce qu’il soit donné pleinement effet à 
toutes les dispositions du Pacte dans son ordre juridique intérieur et que celles-ci puissent être 
invoquées devant les tribunaux »45. 

Pour résumer, en l’absence de ratification par la Pologne du Protocole facultatif au PIDESC qui 
autorise les particuliers à introduire des plaintes pour violation des droits sociaux garantis par le PIDESC, 
les ressortissants polonais ne peuvent porter plainte pour violation des droits sociaux garantis par le 
PIDESC devant les tribunaux internationaux. 

 
 
5. Résumé 

 

La Convention européenne des droits de l’homme est le seul mécanisme efficace de protection 
internationale des droits sociaux disponible pour les ressortissants polonais, dans le mesure où la 
Pologne n’a ratifié aucun des instruments de protection internationale des droits humains qui 
autorisent des particuliers ou des organisations représentant des particuliers de porter plainte pour 
violation de droits sociaux devant des tribunaux internationaux46. Les arguments avancés par le 
gouvernement polonais selon lesquels il n’est pas lié par les instruments internationaux semblent peu 
convaincants, notamment parce qu’ils ne tiennent pas compte des récents événements au niveau de la 
protection internationale des droits sociaux. 

Par conséquent, il semble que l’examen international de la réalisation des droits sociaux par la 
Pologne se base, d’une part, sur la CEDH et, d’autre part, sur les rapports du gouvernement relatifs à 
l’application des traités internationaux rédigés en vertu du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et de la Charte sociale européenne. Cela pose un risque pour les 
personnes qui recherchent le plus cette protection, en particulier pour les personnes victimes de 
pauvreté et d’exclusion sociale. D’un point de vue individuel, le mécanisme de soumission de rapports 
est insuffisant et la procédure d’examen est trop longue47. Par rapport à la possibilité d’introduire de 
demandes auprès de la Cour européenne des droits de l’homme pour porter plainte pour violation de 
droits sociaux, et en vue de la charge de travail excessive de la Cour européenne des droits de 
l’homme et de la possibilité pour la Cour de protéger uniquement certains aspects des droits sociaux, 
il semble évident que le mécanisme de révision de la CEDH ne peut être considéré comme étant 
suffisamment efficace pour garantir un degré approprié de protection des droits sociaux. 

Dès lors, il semble conseillable d’envisager un changement de position du gouvernement 
polonais sur la protection internationale des droits sociaux afin de permettre aux particuliers 
d’introduire des plaintes individuelles (ou collectives). 
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